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Descriptif : Le projet d’accord-cadre concerne la fourniture de quincaillerie d’outils de

coupe, de consommables 

électriques, de pièces génériques et d’accessoires pour la réparation et

l’entretien de véhicules légers 

et poids lourds, et produits de filtration, la fourniture et pose de signalisation

embarquée, les contrôles 

et poses de pneumatiques pour les véhicules légers sur les différents secteurs du

département, les 

contrôles et poses de pneumatiques pour les véhicules poids lourds des différents

secteurs du 

département, la fourniture et assemblage de tuyaux et raccords hydrauliques sur les

différents 

secteurs du département, les réparations et poses de vitrage pour tous les types de

véhicules sur les 

différents secteurs du département, la fourniture de pièces d’usure en

céramiques pour les matériels 

de raclage, la réparation, l’entretien et la fourniture des pièces détachées

pour la marque MAN, RVI, 

MERCEDES, RENAULT, STELLANTIS, EUROLINERS, RABAUD, MANITOU, JCB et

BROCK.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses
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Questions / Réponses

[ 16/09/2024 à 12:35:07 ] Bonjour , 

Je souhaite répondre sur différents lots sur l'appel d'offre du conseil départemental des Vosges .
C'est la première fois que j'accède au service, puis je incérer plusieurs liens de catalogues?
Une aide pour la constitution du dossier pourrait m'être accordée?

Merci 

Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 16/09/2024 15:59:32 ] Bonjour,

Le délai mentionné à l'article 8.1 du règlement de la consultation est dépassé, il n'est donc plus possible de
répondre à vos questions.

Cordialement.

[ 12/09/2024 à 11:58:52 ] Bonjour, je pense qu'il y a une erreur sur le BPU 40.41.42. , ligne 11, je pense que ça
devrait être le Class Arion et non le duplicata de la case 10 ( man TGS18) . Merci d'avance pour votre réponse .
Cordialement .
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 13/09/2024 14:21:06 ] Bonjour, 

L'erreur vient d'être corrigée et les BPU concernés ont  été remplacés.

En vous remerciant

Cordialement

[ 03/09/2024 à 10:21:36 ] Bonjour
Comment annuler un premier dépôt ?
Merci
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 03/09/2024 10:26:24 ] Bonjour,

Il n'est pas possible d'annuler un dépôt. En cas de dépôts multiples sur des mêmes lots, seul le dernier sera
ouvert et pris en compte.

Cordialement

[ 27/08/2024 à 17:46:24 ] Lots 40,41,42
Les forfaits doivent ils comprendre le tarif de la calibration caméra pour les véhicules qui en sont équipés ?
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 28/08/2024 11:41:41 ] Bonjour,

Tout changement de pare-brise comportant un bloc équipé d’une caméra, doit obligatoirement faire l’objet
d’un calibrage de sécurité.
La prestation de ce remplacement doit donc comprendre ce réglage.

Cordialement

[ 27/08/2024 à 11:40:53 ] Bonjour,
Pour les lots 40, 41, 42, plusieurs véhicules ne sont pas détectables par les logiciels automobiles pour identifier le
bon vitrage.
Pour le véhicule MAN GM-504-PB, il faudrait nous fournir le numéro de série du véhicule (17 chiffres).
Pour le véhicule RENAULT GT-398-MK, il faudrait nous fournir une photo des options du pare-brise situé en haut de
pare-brise au niveau du rétroviseur central (photo intérieur et extérieur afin de vérifier si le véhicule est
équipé de capteur de pluie et/ou caméra).
Merci par avance,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 27/08/2024 15:25:03 ] Bonjour,

-	MAN  TGS18 Immatriculé GM-504-PB :
N° série : WMA52EZZ9PP204296

-	RENAULT Master immatriculé GT-398-MK :
Ce véhicule est équipé de détecteurs de franchissement de ligne, et de détecteurs de pluie. (intégré dans
le bloc central en partie haute du pare-brise)

Cordialement

[ 23/08/2024 à 14:31:21 ] Bonjour, 
Il n'est pas demandé de mémoire technique dans le règlement de la consultation, cela n'est pas nécessaire ?
Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 23/08/2024 15:07:26 ] Bonjour,

Effectivement, les critères des différents lots étant essentiellement basés sur le prix et sur divers délais, aucun
mémoire technique n'est demandé dans les pièces de l'offre.

Cordialement

[ 22/08/2024 à 09:47:41 ] Bonjour, 
Sauf erreur de ma part, il manque l'acte d'engagement du lot 42 dans les documents de consultation.
Merci par avance, 
Cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/08/2024 10:38:20 ] Bonjour,

Effectivement l'AE du lot 42 est manquant. Il va être ajouté aux pièces du DCE.

Cordialement

[ 14/08/2024 à 14:23:20 ] Est ce qu'on est obligé de répondre à l'intégralité des références de chaque lot ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 14/08/2024 17:00:54 ] Bonjour,

Oui, il est nécessaire de proposer l’intégralité des produits demandés, sous peine d’irrégularité.

Cordialement.

[ 14/08/2024 à 14:22:15 ] Pour les lots 3, 5, 54, 55, vous nous demandez de chiffrer des équivalences de
références constructeurs .....est ce qu"il faut impérativement vous proposez de la marque Premium (ex Bosch,
Valéo,Purflux etc....) ou est ce qu'on peut vous proposer des marques de distributeurs équivalentes à des marques
premium ?

Pour la partie Prix unitaire, faut il chiffrer en h.t ou ttc ?

Merci pour vos précisions.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 14/08/2024 17:00:07 ] Bonjour,

Les candidats sont libres de répondre avec les produits qu’ils souhaitent, tant qu’ils correspondent à la
demande.

S’agissant du chiffrage, il doit être fait HT.

Cordialement.

[ 13/08/2024 à 10:11:32 ] Bonjour
LOT 5 : qu'entendez vous par "pièces en dépannage" quand vous nous demandez le délai de livraison ? 
S'agit-il de pièces non stockées chez nous, ou hors BPU ... ? 
Merci
Cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 13/08/2024 11:37:13 ] Bonjour,

Pour les « pièces de dépannage », il s’agit des pièces qui ne sont pas en stock chez le titulaire au moment
de la commande (donc à approvisionner, d’où le délai plus long), mais également des pièces hors BPU (
pièces qui n’ont pas l’habitude d’être remplacées ou cassées)..

Cordialement.

[ 13/08/2024 à 09:42:37 ] Bonjour, 
LOT 5 : les prix hors BPU sont-ils fermes et non révisables durant toute la durée du marché également ?
Merci
Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 13/08/2024 11:35:16 ] Bonjour,

Comme indiqué à l'acte d'engagement du lot n°5, l'offre de prix remise au stade de l'accord-cadre est indicative.
Ce lot fera l'objet de marchés subséquents, attribués après remise en concurrence des titulaires du lot en
question.
Cette remise en concurrence interviendra lors de la survenance du besoin : les titulaires en seront informés via la ou
les adresses mail de contact indiquées à l’acte d’engagement et devront remettre une offre.

Comme indiqué au Cahier des Clauses Particulières, les prix des marchés subséquents seront fermes et non
actualisables.

Cordialement.

[ 09/08/2024 à 11:52:23 ] Bonjour, 
Afin de répondre aux mieux à vos besoins, pourriez vous nous transmettre une photo de la face avant de votre
véhicule type Manitou MLT 630 immatriculé GW-597-HH s'il vous plait ? 
Vous en remerciant par avance
Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 09/08/2024 15:06:49 ] Bonjour,

La photo du véhicule a été ajoutée au dossier de consultation, merci d'en prendre connaissance.

Cordialement.

[ 08/08/2024 à 09:01:46 ] Bonjour,
Lot 56
Nous avons pris connaissance de votre réponse et vous en remercions.
Cette proposition n’est malheureusement pas envisageable!
Il faut vraiment nous créer une colonne non verrouillée ! pour BPU et DE
Merci.
Cordialement.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 08/08/2024 15:00:13 ] Bonjour,

Les BPU et DET du lot n°56 ont été modifiés ce jour afin d’y insérer une colonne « Référence
équivalente à jour en cas de besoin » à compléter dans le cas où les références indiquées de base dans
le document seraient obsolètes.
Il est rappelé, à toutes fins utiles, que les BPU et DET doivent être complétés sans modification autre : ainsi, les
désignations d’articles ne peuvent être changées. De même, il ne peut pas être ajouté de lignes
supplémentaires de fournitures/services.

Cordialement.

[ 07/08/2024 à 14:50:20 ] Bonjour,
LOT 56
Pouvez vous nous rajouter une colonne dans le BPU et le DE afin que nous puissions mettre nos nouvelles
références. Nous avons changé de logiciel !
Elle pourrait être à coté de celle (colonne référence) existante.
Merci
Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 08/08/2024 08:30:36 ] Bonjour,

Si besoin, les n° de références mis à jour peuvent être indiqués à droite des tableaux, les cellules ne sont pas
verrouillées.

Cordialement.
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